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ANNUAIRE DES TÉLÉPHONES

"Le NUMÉRO TÉLÉPHONIQUE"
Annuaire Numérique et Alphabétique

des Abonnés au Téléphone de la J(égion de Varis

38, Rue de Berlin — PARIS

Paris," le 15 Décembre 1910

Mon s i.eur
,

Nous avons actuellement sous presse pour paraître fin Janvier.
c'es t- à-d i re trois mo i s au mo insavant l'officiel, no t re annua i re

'"LE NUMÉRO TÉLÉPHONIQUE ' '

Nous vous rappelons que cet annuaire (relié, couverture forte
toile, filets et 1.000 pages environ, format commode) comprendra:

1° Une liste de tous les abonnés, classés par numéros de

té 1éphone ;

2° Une liste de tous les abonnés, classés par ordre a 1phabé t i que ;

S0 Une liste par professions;
•

4° Les Jours et heures de réception des abonnés.
Cet annuaire sera distribué gratuitement à 10.000 exemplaires

dans tous les établissements publics,- cafés, restaurants, banques,
etc. Un tirage à peu près égal sera réservé, par les souscripteurs.

Le prix de l'annuaire est de 3 "francs.

_.... ,LE NUMERO TELEPHONIQUE.

N-B. -- LES ADHERENTS de t;'l'Association .des Abonnés au
Téléphone" qui souscriront avant le §1 décembre, 1'obtiendront.au
prix de 2 francs, en envoyant cette somme avec leur nom et adresse,
38, rue de -Berlin, avant le 31 décembre. -
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Distribué gratuitement aux adhérents.

Décembre 1910

"ASSOCIATION DES ABONNES"

a Le Parlement et VAdministration doivent, donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens s})écialement intéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit aéxiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable àîa réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, J'ASSOCIA-

TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut p>as le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle..... » (Rapport de m. MAUCEI. SKMUAT).

« Entre l'Administration, mandataire du Parlement, et le public, entre le chef de bureau res-
ponsable, pierre angulaire d'une exploitation rationnelle et courtoise du téléphone, et la clientèle de
sa circonscî'ipfio?!, les délégués des abonnés doivent remplir des fonctions de conseil et de contrôle

' sa?is lesquelles, au détriment du Trésor et du public, les 'meilleures réformes risquent de ne pas être
comprises, les meilleures volontés d'être découragées, les programmes les mieux étudiés d'aoorter
dans l'indifférence d'une opinion mécontenteet sceptique. {Rapportde M.GUAKMÎS DUMONT, budget de 1910).

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Président : M. lo Marquis de Montebello, 12, rue de Prony,

Tél. 613-31.
Vice-président : Ht. E- Archdeacon,77, r. de Prony.Tél. B11 -22.
Trésorier : M. A. Glraudeau, 1, Rue Yillarol-Joyeuso. Tél.

546-78.
Secrétaire : M. De Douville Malllefeu, -128, lioulev. de Courcellcs, Tél.

[547-51.

Membres : MM. P.Créténîpr,Négoeiant-Commissionnaire, 21
rue de Paradis. Tél. 258-87.

Lauzanne, Architecte. it\. rue de Turin Tél. 211-38.
P. Munier, 38, me Perronnet. failli-sur Seins. Kl. 535.
Edmond Jean, industriel, 62, nie Condorcet.Tél.149-35.
Lahure, éditeur, 9, rue de Flcuriis. Tél. 704-44.
J. Perrigot, ingénieur, 7S, rue d'Anjou, Tél. 232-17.
Pierre Giffard, liommr. île l.cllras. llaison-bllile. La.Croltc. Tél. 15.

COMMISSION JUDICIAIRE
Président : M. Henri Talamon, Avocat au Conseil d'État et à

la Cour de Cassation, 3, rue du Cirque. Tél. 628-41
Secrétaire : M. Fernand Lecomto, Avocat à la Cour, 24, rue

Montaigne, Tél. 612-11
Membres : MM. Caron, Agréé, l; place Boiëldieu. Tél. 148-96.

Deschamps, Avoué au Tribunal de 1" instance, 17, rue de
l'Université. Tél. 728-74,

Rodanat, Avocat à la Cour, 14, rue de Berlin, Tél. 254-61.

Membres : MM. Rougeot, Avoué à la Cour d'appel, 368, rueSaint-Honoré. Tél. 292-60.
L. Schmoll, Avocat à la Cour.3:>, rue do Ponlhieu,Tél. 584.48.
Thesmar, Avocatà laConr.10.nir ne l'Université.Tél.743-64.
Tollu, Notaire. 70.rue Saint-Lazare.Tél.254-82.
Touchard, Avocat à la Cour, 140. faubourg Saint-Honoré.

Tril K71-1S
Huissier ; M. Perrin, h, faubourg Saint-Honoré. Tél. 258-14

.

INGÉNIEUR-CONSEIL
M. Herbert-Laws Webb, BF>, Old Queen Streot, Londres.
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Appel à nos Abonnés.

En adressant à nos adhérents les
voeux d'usage pour la nouvelle année,
nous leur recommandons de faire bon
accueil à la quittance annuelle de cinq
francs qui leur sera présentée dans le
courant de janvier.

Au moment où l'Association des
abonnés au téléphone commence à
obtenir des résultats tangibles et des
améliorations effectives, telles que
l'installation de la Batterie centrale et
la réforme du règlement (délai de sept
jours), nous comptons qu'aucun de
nos fidèles adhérents ne nous aban-
donnera et que tous feront autour
d'eux de nouvelles recrues, en rappe-
lant les paroles que M. Marcel Sembat
prononçait en février 1905 :

— Si les abonnés au téléphone sa-
vaient, il n'y en pas un sur cent qui ne
ferait pas partie de l'Association. *

C'est une question de solidarité
d'autant plus impérieuse qu'avec un
nouveau ministre animé de bonnes
intentions, l'année 1911 sera décisive
pour les abonnés au téléphone.

ilMlâïll 11 ABONNES

chez Sït. Puech

Une entrevue avec le ministre des P. T. T.
Les desiderata des abonnés.

Interview de M. de Montebello.

L'Association des abonnés au téléphone,
dès l'arrivée au pouvoir de M. Puech, avait
demandé une audience au ministre des P. T.
T. pour lui exposer les desiderata des abon-
nés et du public. Une délégation du* bureau
fut reçue successivement par M. Puech, et par
son directeur du cabinet, M. Chaulard.

Interviewé par le Matin à la suite de celle
audience, M. de Montebello a fait les décla-
rations suivantes :

— Notre impression a été très favorable,, à
la suite des entrevues que nous avons eues
successivement avec M. Puech et M. Chau-
tard. Le ministre, comme son directeur de
cabinet, sont animés des meilleures inten-
tions et tout disposés à préparer les réfor-
mes nécessaires.

« Malheureusement, cet accueil sympathi-
que, nous l'avons déjà rencontré chez tous
les ministres et sous-secrétaires d'Etat qui
se sont succédé, depuis M. Bérard jusqu'à
M. Millerand. On nous a fait, à plusieurs re-
prises, des promesses formelles qui, malheu-
reusement, n'ont pas été suivies d'effet. Non
par mauvaise volonté : mais les efforts des
ministres et sous-secrétaires d'Etat ont été
tenus en échec .jusqu'à ce jour par la résis-
tance opiniâtre d'une bureaucratie néfaste et
routinière qui, par sa force d'inertie, arrive
à paralyser complètement les intentions ré-
formatrices du ministre.

« Ce péril, nous l'avions signalé particuliè-
rement à M. Millerand, qui nous avait ré-

.

pondu :

« — Je suis un entêté, un iêtu ! J'aboutirai
en brisant les résistances, s'il y en a ! :

« Eh bien ! pas plus que ses prédécesseurs
M. Millerand n'a pu aboutir. Son vaste et
intéressant projet portant réorganisation du
réseau de Paris, et pour lequel' il avait ob-

- tenu la collaboration financière de la cham-
bre de commerce <de Paris, est resté dans les

1 carions et n'a pu en sortir. L'obstruction le-
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nace des bureaux a raison de tout. Même s'il I

se trouve un "haut fonctionnaire animé d'in- '

tentions réformatrices, il ne tarde pas, à son
tour, à être désarmé, découragé.

« La seule réforme que M. Millerand a pu
mener à bien •—

celle du règlement — a été
obtenue grâce à la collaboration du public et
à sa pénétration dans les rouages administra-
tifs. Lé ministre avait nommé dans ce but
une commission mixte dans laquelle, pour
la première fois, étaient admis des représen-
tants des abonnés au téléphone et de la cham-
bre de commerce. Le résultat? En deux séan-
ces, le règlement a été réformé sur plusieurs
points importants. Il y avait cinq ans que M.
Bérard avait nommé une commission admi-
nistrative chargée d'étudier cette réforme :

on n'a jamais su ce qu'elle était devenue !

« M. Puech, et surtout M. Chautard, dont
le rapport de 1908 sur les P. T. T. fut parti-
culièrement sévère pour .l'administration, doi-
vent être édifiés sur la routine et les agisse-
ments de la bureaucratie, dont M. Charles
Dumonl vient de donner dans le Malin un
exemple si frappant. Ils reconnaîtront cer-
tainement que le seul moyen de rendre possi-
bles les réformes, c'est d'aérer la maison, d'y
faire pénétrer les idées modernes avec des
représentants des clients et de l'Etat.

<t
C'est dans ce sens que nous soutenons le

projet déposé récemment à la Chambre par
M. Steeg et organisant l'autonomie relative
des P. T. T. A la tête de ces services serait"
placé un conseil dans lequel figureraient des
représentants du public. Nous avons adres-
sé à ce sujet une circulaire aux chambres de
commerce et aux principales chambres syn-
dicales, qui, en très grande majorité, ont-émis
des voeux en faveur du projet.

<(
Si l'on ne veut pas rendre à l'industrie

privée- les monopoles de l'Etat, il importe
tout au moins de les industrialiser. C'est l'i-
dée qui prévaut de jour en jour dans les mi-
lieux parlementaires ; c'est le principe que
consacre le projet de M. Steeg; et nous
croyons savoir que M. Puech n'y est pas hos-
tile.

<(
Il importe en effet de sortir au plus vite

de la situation actuelle. Pendant qu'on pié-
tine sur place, le nombre des abonnés aug-
mente, les bureaux s'engorgent, et à bref dé-
lai ils seront complètement saturés. Si l'on

n'y remédie à temps, nous courons au de-
vant d'une crise téléphonique pire que les
précédentes.

« Industrialiser le service des téléphones
par une autonomie relative et la collabora-
tion du public, c'est, à l'heure actuelle, la
seule chance de salut. »

UrS ffOlVEL €JW§MR1

On mous prie d'annoncer, comme nos lecteurs
le verront d'autre part par l'encart inclus dans
le présent bulletin, qu'un nouvel annuaire télé-
phonique, Le Numéro téléphonique, va paraîlro
au commencement de 'l'année prochaine, à la fin
de janvier ou au début -de février, c'est-à-dire
trois mois au moins avant l'annuaire officiel.

Cet annuaire renfermera d'abord la liste des
abonnés par ordre alphabétique, comme l'an-
nuaire officiel, avec un classement plus logique
notamment pour les Compagnies et les Sociétés
qui ne seront plus groupées ensemble, mais clas-
sées à la lettre du titre principal, comme par
exemple :

Société française du froid industriel, devient
Froid industriel (société française du) etc., etc.

A la suite de celle liste facilement utilisable,
une liste numérique permettra de trouver instan-
tanément le titulaire d'un numéro.

Le n° 112-41 vous a demandé au téléphone..
Comment connaître le nom qui correspond à ce
numéro ?

Feuilleter 600 pages d'annuaire, lire environ
50.000 numéros pour trouver celui qui intéresse,
est .évidemment impossible.

Avec la liste numérique, tous les abonnés étant
classés par ordre de numéros, il est facile de
voir que le 112-41 est celui de l'Association des
abonnés'au téléphone, .47, rue des Malhurins.

En plus de ces deux listes, une troisième liste
professionnelle permettra de trouver les princi-
paux abonnés classés par profession.

Le Numéro Téléphonique sera/imprimé sur
beau papier, et contiendra mille pages fortement
reliées'.

L'Association des Abonnés au téléphone, à la
demande de l'éditeur, a rédigé la notice placée
en tête dui volume, pour donner aux abominés des
conseils relatifs aux manipulations téléphoniques,
tarifs, abonnements, réclamations, etc.
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Un article de M. Charles Dumont. — La prime du
<c

Matin ». — Due lettre de M. de Montebello. —
Surprises en perspective.

Le 28 novembre dernier, sous le titre « Un
-bureau téléphonique égaré », M. Charles Du-

mont, l'éminent rapporteur général du bud-
get, publiait un article dont nous extrayons
les passages suivants :

« Après enquêtes, études, devis réglemen-
taires, le Parlement fut saisi d'un projet qui
devint la loi du 4 juillet 19.06.

« La construction d'un bureau téléphoni-
que dans le quartier de la gare Saint-Lazare
y est prévue. Ce bureau sera d'abord doté
d'un multiple de 10.000 abonnés et aménagé
en moins de deux ans de telle manière qu'on I

y puisse, quelques années plus tard, quand |
les besoins du service l'exigeront, y installer
un autre multiple de même capacité.

« C'était en juillet 1906.
(( Nous sommes en décembre 1910.
« Où est le bureau ?

« C'est une question à mettre au concours.
C'est un but à fixer aux rédacteurs du Matin
que tourmente l'esprit d'aventure-et que ne
peuvent plus arrêter les barricades du Nord-
Sud.

*<
Où est le bureau du quartier de la gare

Saint-Lazare ?

« Ne cherchez pas plus longtemps.
« Il n'existe pas.
<c

Mais, du moins, le budget a-l-il fait une
économie de 4.200.000 francs ? Dans ce cas,
tant pis pour les abonnés du téléphone, tant
mieux pour les contribuables !

« Vous n'y êtes pas encore...
« Un bureau est construit qui a coûté 3

millions.
« Ce n'est pas, il est vrai, dans le quartier

de la gare Saint-Lazare...
« Y a-t-on amené les abonnés du quartier

de la gare Saint-Lazare, qu'il fallait,en 1906,
avant deux ans, recueillir dans un nouveau
bureau ?

« Ni ceux-là — ils auraient été par trop
éloignés — ni d'autres?

<(
Le bureau de la rue des Archives est

vide.
.

- m$Ê&
« Qu'est-ce qu'on va en faire ? Personne

n'en est encore tout à fait certain. Ce sera
l'objet d'une prochaine discussion à la Cham-
bre.

« L'histoire a l'air d'une mauvaise plaisan-
terie.

« Pour le malheur des contribuables, elle
n'est que trop vraie, à la lettre, chiffre par
chiffre, date par date.

« Un bureau téléphonique de 3 millions,
destiné aux 20.000 abonnés du quartier de la
gare Saint-Lazare, égaré rue clés Archives,
n'est-ce pas un' bel exemple d'incohérence
administrative, d'irresponsabilité bureaucra-
tique et de gaspillage légal des deniers pu-
blics ?»

Le Malin ayant promis une prime à qui dé-
couvrirait l'auteur de ce détournement de
crédit, M. de Montebello lui a adressé la let-
tre suivante :

i
" Paris, le 30 novembre.

Monsieur le rédacteur en chef,
Le Malin du 29 novembre a promis une

prime de 5.000 francs « à qui découvrira l'au-
teur responsable de la perte du bureau télé-
phonique du quartier Saint-Lazare. »

L'Association des Abonnés au téléphone
se croit en mesure de désigner le coupable ;
et à ce titre elle vient vous prier de l'inscrire
pour la prime promise, se réservant de dévoi-
ler son nom dans les conditions que nous
vous laissons le soin de fixer.

A moins que tenté par l'appât de la prime,
il ne vienne se désigner lui-même !....

Marquis de MONTEBELLO.
Président de l'Association des abonnés

au téléphone.
Les dossiers concernant celte affaire sont

transmis par le Malin à la commission des.
économies, que préside M. Joseph Reinach,

.

el qui a reçu de la Chambre le mandat pré-
cis de rechercher tous les abus et de provo-
quer la suppression de toutes les dépenses
inutiles.

Le dossier de l'Association des abonnés au
téléphone est très complet et très; précis : il
réservera au public plus d'une surprise.
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Une proposition de M. Massaril.

M. Massard, le dévoué conseiller munici-
pal de la Plaine-Monceau, directeur de la
Pairie, a déposé, au conseil général de la
Seine, un voeu qui sera bien accueilli des
abonnés au téléphone.

Le voici :

« Le Conseil général,
« Considérant que l'administration des Pos-

tes, télégraphes et téléphones oblige .les ci-
toyens à venir dans ses bureaux payer leur
quittance d'abonnement au téléphone ;

« Que le système xle's recouvrements à do-
micile a justement été organisé par celle ad-
ministration,

<(
Emet le voeu :

« Que l'administration fasse recouvrer à
domicile

.

le prix des abonnements au télé-
phone. » (1)

Suivant la demande de son auteur, le
voeu a été renvoyé à la 4e commission, char-
gée de l'étudier.

Un bilan téléphonique

L*American Telephon & Telegraph C-

>
Notre administrateur,M. de Douville-Maillefeu,

nous communique le bilan suivant, particulière-
ment caractéristique :

BILAN DE SIX MOIS AU 30 JUIN 191 )

Revenus bruts, 400.000.000 de francs.
Dépenses, 130.000.000 de francs.
Les recettes nettes qui pourraient être de

270.000 000 ne sont comptées que pour
95 000.000 de francs.

Pourquoi ? Parce qu'on a, il est vrai,
d'abord 20.000.000 de taxes.

Il reste quand même, 155.000.000 de francs
de différence.

Où ont-ils passé ?
-

On a dépensé 105 millions en constructions
et renouvellements de matériel.

(1) A l'heure actuelle l'administrationperçoit bien à domi-
cile, mais sur la réclamation de l'abonne et contre paiement
de 0 fr. 25.

50 millions ont été mis de côté par jeu
d'amortissement.

Les dividendes n'ont absorbé que 63 mil-
lions des 95 millions, ci encore 32 millions
de réserves.

Situation financière admirable qui donne, au
30 juin, 8*2 millions qui permettront de nou-
velles dépenses d'amélioration et d'extension
pour les six derniers mois de 1910.

Voilà des chiffres qui peuvent servir de base
à une discussion serrée au sujet de l'adminis-
tration et des télégraphes et des téléphones
français. Il fautque nous fassions entrer ces
moeurs de bonne administralion et comptabi-
lité dans notre administralion des P. T. T.

Ce ne sera peut-être pas très facile.

Encore
l'Annuaire officiel

Un autre procès pour la publicité.
La publicité de l'Annuaire des abonnés au

téléphone vient encore de donner lieu à un
procès, également pour une question de con-
currence présumée déloyale par les intéressés.

Nous lisons, en effet, dans Paris-Journal :
MM. Pavy et Andriveau, les généalogistes

bien connus, assignaient devant la premiè-
re chambre du tribunal, présidée par M. Gi-
bou, le ministre des Travaux publics et le
concessionnaire de l'Annuaire des téléphones,
en 10.000 francs de dommages-intérêts pour
prétendu fait de concurrence déloyale par an-
nonce. Ils se plaignent, en effet, qu'à la même
page où se trouvent leur numéro et leur adresse
figure une annonce au profit de leur concur-
rent.

L'administration, par l'organe de Me Fla-
geul, a plaidé l'incompétence du tribunal pour
solutionner ce liligéj qui est tout administratif.
« Seul, a-t-il dit, le Conseil d'Etat doit tran-
cher cetle question. »

A huitaine, on a entendu les conclusions du
ministère public, représenté par M. Caill.

Me Destorges se présentait pour les généalo-
gistes. Le tribunal s'est déclaré compétent, con-
trairement aux prétentions de l'administration;
les plaidoiries « au fond » et le jugement ont
été renvoyés à une date ultérieure.
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Le rapport de la chambre de commerce
de JL>on sur le projet de

M. Steeg.
Noire, circulaire aux chambresde commerce

et aux chambres syndicales, nous a valu des
communications très intéressantes de ces im-
portantes organisations. Nous donnons ci-des-
sous les passages principaux du rapport pré-
sente à la chambre de commerce de Lyon,
par M. Auguste Teste, secrétaire membre.

A
Messieurs,

Le président de l'Association des abonnés
au téléphone a adressé à notre chambre une
communication concernant la proposition de
loi déposée, le 23 juin 1910, par M. Steeg, dé-
puté, ayant pour objet la réorganisation finan-
cière et administrative du service des postes,
télégraphes et téléphones.

Le but de celle proposition est dé donner
l'autonomie au budget des postes de laçon à
faciliter l'exploitation plus industrielle du mo-
nopole d'Etal...

(Suit l'exposé du projet).

..... En principe, on ne peut qu'approuver
l'idée de donnner une plus grande liberté de
mouvement à un service comme celui des pos-
tes, télégraphes et téléphones.

Mais la proposition de M. Steeg, tout en sou-
levant de graves questions, ne fait qu'un pas
bien timide dans ce sens.

En effet, s'il demande l'autonomie pour le
budget en question (art. 'H1'), que le fonds de
roulement soit constitué, grâce aux excédents
de recettes réalisés parle service (art. 5), il
déclare dans Yexposé des motifs qu'il ne faut
pas la séparation absolue, qu'il est nécessaire
que l'Etat soutienne le service devenu auto-
nome, en cas de crises, et bénéficie de ses
excédents de recettes dans les jours pros-
pères.

Il y a là une certaine opposition dans les
idées qui devra être éclaircie.

Toutefois l'exposé des motifs renferme des
suggestions réellement intéressantes et qui
pourraient sans tarder être mises en pratique
tout en réservant la question de principe^

Ainsi, la création d'un fonds de roulement,
dont l'idée a été formulée par la commission
comliluéelorsdu sinistre de Gutenberg, et qui
s'expose ainsi :

« En allouant à l'administration un capital
déterminé pour la constitution d'un fonds de
roulement, on lui permettrait d'effectuer les
achats dans les conditions les plus favorables,
suivant les prévisions générales de ses pro-
grammes. Chaque chapitre ensuite, dans les
limites des crédits ouverts au bubget, s'appro-
visionnerait des matières et les rembourserait
au fonds de roulement. Ainsi les dépenses ne
seraient plus considérées comme réalisées au
moment des achats de matières qui ne sont,
en définitive, qu'une transformation de valeurs,
mais seulement au moment de l'emploi de ces
matières qui correspond à la consommation
effective des crédits. »

Celte proposition mérite d'être retenue et
peut très bien être réalisée.

D'autre part, M. Steeg propose la création
d'un conseil d'administration, chargé de poser
les principes généraux de la gestion ; ce con-
seil sera composé, d'une part, de techniciens
et de financiers, et d'autre part, de représen-
tants de la clientèle des postes et de représen-
tants du personnel postal.

Ce conseil serait sous le contrôle du minis-
ire des travaux publics, organe exécutif du ser-
vice postal.

Le ministre aurait entrée au conseilavec
voix consultative (art. 12), mais d'autre part,
les projets de budget, les comptes annuels,
les projets de travaux ou de fourniture, dont
les dépenses doivent être imputées sur les res-
sources d'emprunt, seront soumis à l'approba-
tion ministérielle (art. 15).

Là encore, l'honorable député n'a pas très
bien fait connaître à qui appartiendraitle droit
de décider en dernier ressort.

L'utilité d'un conseil supérieur esl indénia^-
ble, mais à condition de lui donner des pou-
voirs bien définis.

Il y a également une observation à présen-
ter au sujet de la composition dudit conseil.
M. Steeg propose 21 membres :

1 membre du Conseil d'Etat élu par ses col-
lègues ;

7 fonctionnaires choisis par le ministre des
postes-,

Le gouverneur de la Banque de France et
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4 membres désignés parle ministre des finan- |

ces, dont 3 pris en dehors du personnel des
fonctionnaires ;

4 membres désignés par le ministre du
commerce, dont 3 pris en dehors du person-
nel des fonctionnaires.

1 membre désigné par le ministre du
travail, 3 représentants du personnel élus par
lui.

Tout d'abord on voit qu'il n'y a que 4 mem-
bres élus ; ensuite que la représentation de la
clientèle sera de 6 seulement et choisis par
les ministres.

Ainsi composé, le conseil ne présentera pas
les garanties que le public est en droit d'exi-
ger.

Pourquoi la représentation de la clientèle
ne comprendrait-elle pas des membres des
chambres de commerce, des syndicats profes-
sionnels élus par les corps auxquels ils appar-
tiennent?

Plus on introduira de compétences in-
dépendantes au conseil d'administration,
mieux on favorisera son travail utile...

Il n'y a pas lieu de se réfugier dans une
discussion de principes. Il faut prendre les
faits tels qu'ils sont. Une administration des
postes, télégraphes et téléphones existe en
France.

Cette administration, gênée par les règles
et les formalités, ne peut rendre les services
qu'on en attend.

Que [l'on simplifie et au besoin supprime
ces formalités gênantes et qu'on conserve
seulement celles destinées à éviter le gaspil-
lage.

M. Steeg rappelle une proposition de M. Ju-
les Roche, faite en 1905, consistant à créer
pour les postes, télégraphes et téléphones un
budget annexe et à autoriser les reports d'un
exercice à l'autre des crédits non employés,
relatifs aux dépenses du matériel.

Celte proposition avait reçu un accueil favo-
rable de l'administration qui estimait qu'elle
serait de nature à faciliter et à favoriser Ie.
développement normal des services des postes,
télégraphes et téléphones. En ce qui concerne
notamment le service téléphonique, les tra-
vaux pourraient mieux qu'aujourd'hui être
réglés et proportionnés aux besoins.à satis-
faire.

Il semblerait donc qu'en réalisant quelques-

unes de ces propositions : création d'un fonds
de roulement, budget annexe avec faculté
de reports de crédits, conseil d'administration
judicieusement composé,—-on pourrait donner
de l'air à un service trop comprimé par les for-
malités.

Les questions multiples et complexes sou-
levées par l'autonomie complète entraîneraient
des discussions interminables et risqueraient
d'ajourner la solution.

C'est pourquoi, au lieu d'un voeu pur et
simple en faveur de la proposition Sleeg,
il paraît préférable d'émettre les voeux sui-
vants :

1» Que les postes, télégraphes et téléphones
aient, à partir de 1911, un budget spécial an-
nexe rattaché au budget général et permettant
de se rendre un compte exact des dépenses
et recettes de l'exploitation ;

2° Que soient autorisés les reports, d'un
exercice à l'autre, des crédits de matériel non
épuisés ;

3° Qu'il soit constitué un conseil supérieur
chargé de rechercher les besoins du public,
d'en pressentir les desiderata, d'indiquer les
réformes à réaliser ainsi que les voies, moyens
et délais pour les effectuer ;

Que ce conseil supérieur soit composé
d'une minorité de fonctionnaireset que le plus
grand nombre des membres soient des repré-
sentants de la clientèle élus par les chambres
de commerce ou consultatives, les syndicats
professionnels.

Tels sont les observations et voeux que sug-
gère l'examen de la proposition de loi de
M. Steeg, au sujet de laquelle l'Associa-
tion des abonnés au téléphone de Paris a fait
une communication à notre chambre de com-
merce.

A
-

Ce rapport entendu, M. le président signale
à la chambre l'importance de la question sou-
levée par la proposition de loi de M. Steeg, et
par le rapport de M. Teste, touchant le prin-
cipe de l'unité budgétaire de notre pays.

Si, dit-il, il s'agissait de toucher à ce prin-
cipe, nous pourrions hésiter, mais le budget
des postes et des télégraphes revêt un carac-
tère très spécial ; il s'agit là d'un service pu-
blic qui peut se concevoir administré par des
compagnies privées, en dehors de toute pensée
fiscale. La solution moyenne, suggérée par
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M. Steeg, respecte l'administration par l'Etat,
mais organise un régime particulier avec une
certaine autonomie budgétaire, en réservant
une collaboration à la clientèle de ce service,
c'est-à-dire au Commerce et à l'Industrie,
qui représentent les plus gros intérêts.

Le fonctionnement du service des postes et
des télégraphes, qui motive si souvent des do-
léances, ne pourrait assurément qu'en retirer
des avantages.

M. Coignef, vice-président, estime que le
conseil d'administration proposé par M. Steeg,
pourrait présenter quelque analogie avec le con-
seil d'administration des chemins de fer de
l'Elal, quoique l'assimilation ne soit pas com-
plète, ces chemins de 1er ayant une autono-
mie administrative et financière complète.

M. Chambeyron fait remarquer qu'une in-
tervention des chambres de commerce serait
d'autant plus justifiée que, très souvent, l'Etat
s'adresse à elles pour obtenir leur concours
financier, notammenten ce qui concerne la créa-
lion de nouvelles lignes téléphoniques.

Le rapport de M. Teste, mis aux voix, est
volé à l'unanimité.

En conséquence,
La chambre de commerce de Lyon,
Le transforme en délibération, et décide qu'il

sera adressé à M. le Ministre du commerce et
de l'industrie.

Elle en vole ensuite l'impression.

Q^ohoô de partout

Les relations téléphoniques anglo-françaises.
Le ministre des postes anglais a annoncé

que le tarif du téléphone entre Londres et
Paris sera réduit de huit à quatre shillings.

Le ministre des postes a ajouté que la réduc-
tion du tarif du téléphone deviendrait effective
aussitôt que le gouvernement français aurait
établi les fils complémentaires nécessaires.

Le gouvernement anglais examine les pro-
positions visant une grande réduction du tarif
des cablogrammes sur les lignes extra-euro-
péennes pour les dépêches en clair sur urgence,
mais comme l'adoption de ces propositions
entraîne des négociations avec les administra-

tions étrangères, on ne saurait faire de décla-
rations à ce sujet en ce moment.

Les nouveaux bons de poste.

Depuis le 1er décembre, tous les bureaux de
poste délivrent au public des bons de poste d'un
type nouveau pouvant comporter des fractions
de franc de 5 centimes en 5 centimes.

Ces bons seront payables pendant les deux
mois qui suivront la date de l'émission. Passé
ce délai, ils seront encore payables jusqu'à l'ex-
piration d'un délai de douze mois à compter
du jour de leur émission, pourvu que le por-
teur du titre acquitte une taxe de renouvelle-
ment égale à autant, de fois la taxe primitive
qu'il se sera écoulé de périodes de deux mo>s
depuis la date d'expiration du délai de vali-
dité, toute période commencée élant comptée
pour une période entière.

Le droit d'émission des nouveaux bons est
fixé à 5 centimes pour les bons ne dépassant
pas 10 francs, et à 10 centimes pour tous les
bons de .10 fr. 05 à 20 francs.

Pour les sommes comprises entre 5 fr. 05
et 20 francs, ce droit est inférieur au droit
perçu sur les mandats.

La valeur maxima des bons reste fixée à
20 francs.

La durée de l'attente.
Chacun de nous connaît l'ennui d'attendre

une communication téléphonique auprès des
cabines publiques.

— Vous avez le numéro 12, vous annonce
l'employé.

Ou le numéro 20, ou le numéro 30 quand il
s'agit d'une grande ville de province Le
vague de cette communication ne permet
guère au ce

patient » de savoir à quel moment
il pourra espérer communiquer.

L'administration s'est rendu compte des
nombreuxinconvénients d'un pareil système, et
elle procède en ce moment à un essai : désor-
mais, l'employé indiquera approximativement
la durée de l'attente.

— Vous aurez votre communication dans
dix, quinze, vingt minutes, ou une heure, an-
noncera le téléphoniste..

Le demandeur saura ainsi à quoi s'en tenir;
en cas d'attente trop longue, il pourra s'éloi-
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gner et revenir au moment où la communi-
cation lui sera donnée.

Pourvu que la communication ne soit pas
donnée avant l'heure fixée ou que les prévisions
ne soient pas troublées! On ne sait jamais.

A
Téléphonistes électrocutées.

Dernièrement, au bureau central de Mar-
seille, plusieurs téléphonistes ont été électrisées
et ont failli être grièvement atteintes, parce
qu'un fil de trolley avait été rompu et avait
touché les-fils téléphoniques.

Que fait-on des parafoudres ? Et comment
se fait-il qu'on n'installe pas ces appareils et que
nos bureaux téléphoniques ne soient pas pro-
tégés — puisqu'on le peut, — contre les acci-
dents de ce genre ?

A
Jugement par téléphone.

Un juge anglais reste juge en dehors du
prétoire.

Le juge Scrutlon, dernièrement, avait à dé-
cider, dans un procès de peu d'importance. Sa
seigneurie jouait au golf et, entre un drive et
un pot, il écrivit un télégramme contenantson
jugement.

Aujourd'hui, dans une affaire, entre une ac-
trice et un directeur de théâtre, le même juge
Scrutton était au tribunal ; mais c'étaient les
parties qui étaient absentes. L'avocat de la
plaignante demanda une remise et téléphona,
séance tenante, du tribunal à Manchester.
Puis, comme dans l'intervalle un accord était
intervenu entre les plaideurs, l'avocat demanda
au juge de bien vouloir ratifier les termes de
l'accord. Ce qui a été fait par téléphone.

M. Scrutton a ajouté qu'il ne faudrait pas
considérer ce jugement téléphonique comme.
un précédent.

*.**
Le transportdes denrées.

On a beaucoup remarqué aux Halles que le
service des livraisons des .denrées en prove-
nance dés réseaux du P.-Li-M. n'avait subi
aucune'interruption pendant la grève.

M. Boual, président de la Chambre syndi-
cale des comraissionnaires en fruits et pri-
meurs, a tenu à le constater par la lettre sui-

vante, qu'il a adressée le 19 octobre dernier
au directeur de la compagnie

:

« Monsieur le Directeur,

« J'ai l'honneur, au nom de la Chambre
syndicale des commissionnaires en fruits et
primeurs, de vous exprimer notre satisfaction
pour la régularité avec laquelle les livraisons
des denrées en provenance de votre réseau ont
été effectuées aux Halles pendant la grève.

« Je vous adresse toutes nos félicitations et
vous prie d'agréer, etc.

« Le Président delà Chambre syndicale,

« A. BODAT. »

DES

COMPARÉS AUX

Par John J. CARTY

Ingénieur en chef de VAmerican Téléphone et Telegraph G"

[Nous 'commençons la traduction de l'intéressant
rapport de M. J.-J. Carty, la au dernier Congrès inter-
national des téléphones de Paris. Nous sommes heureux
de donner in-exlenso à no£ lecteurs ce document impor-
tant. — N. D. L. R.].

Monsieur le Président,
Messieurs,

En réponse à votre demande, je vais étudier
devant vous la question qui est aux débats. Je
vais parler des conditions téléphoniques en
Amérique : conditions que je connais personnelle-
ment et au sujet desquelles j'accumule des don-
nées précises depuis une période considérable
d'années.

Je ne prendrai pas sur moi de parler des con-
ditions téléphoniques de l'Europe, et je vous
serai obligé de bien vouloir prendre ce que je
vais dire dans ce sens.

Votre connaissance approfondie de ces condi-
tions telles qu'elles existent actuellement en Eu-
rope, permettra à chacun de vous de juger jus-*
qu'à quel point l'expérience que nous avons laite
en Amérique peut s'appliquer à chaque cas par-,
ticulier.

_.-...Le sujet que nous discutons est quelquefois
dénommé « le système des commutateurs ma-
nuels» contre le « système des commutateurs au-



DES ABONNES AU TELEPHONE 11

tomatiques. » Il serait donc instructif de savoir
de façon précise ce qu'on entend par ces deux
termes.

Le terme « commutateur manuel » qualifie le
système par lequel l'opération qui consiste à
mettre deux abonnés en commuiiication.se fait
par la main de l'opératrice sans employer l'aide
de mécanismes automatiques.

Le terme commutateur automatique, au con-
traire, qualifie le système par lequel deux abon-
nés sont mis en communication par un mé-
canisme automatique sans employer de labeur
manuel.

Je vous demanderai d'étudier ces deux sys-
tèmes avec moi pendant quelques instants.

Commençons avec le commutateur dénommé
manuel et faisons une petite analyse de sa façon
d'opérer, et cette analyse nous prouvera que ce
système abonde en éléments automatiques et
que, dans ces opérations, le mécanisme automa-
tique économisant la main-d'oeuvre est employé
à un degré vraiment étonnant pour quiconque
fait cette analyse pour la première fois.

Vous constaterez que le terme « manuel » ne
décrit pas correctement le système auquel on
l'applique et que ce système du commutateur soi-
disant « manuel «est en partie manuel et en
partie automatique, et que le nombre d'opéra-
tions automatiques nécessaire pour établir une
communication représente la plus grande partie
du total de ces opérations.

Je n'entreprendrai pas ici de vous décrire en
détail chacune de ces opérations, faites soit au-
tomatiquement, soit manuellement ; cela pren-
drait trop de temps ; je me bornerai seulement à
une rapide esquisse de ces opérations, et une fois
que votre attention aura été appelée sur ces faits,
vous n'éprouverez aucune difficulté à en faire
une analyse plus complète à vos loisirs.

L'abonné qui désire obtenir une communica-
tion commence par décrocher le récepteur et le
placer à son oreille. Ceci est bien un geste ma-
nuel, mais il est nécessaire dans tous les sys-
tèmes.

L'action d'enlever le récepteur de son crochet
mobile le déclanche et le met automatiquement
en contact avec plusieurs ressorts et il en résulte
toute une série d'opérations automatiques, le
circuit de la ligne se fermant au poste de l'abon-
né etactionnant automatiquement le relais d'ap-
pel de cet abonné au central.

.Oe relais d'appel allume automatiquement une
lampe devant l'opératrice qui fait alors un geste
manuel en insérant la fiche dans le jack de
l'abonné.

Ceci fait, il s'ensuit encore automatiquement
un certain nombre d'opérations, la mise hors
circuit'du relais d'appel, et ainsi de suite,

L'opératrice prend alors-saclé d'écoute et pré-
pare la communication demandée en reliant
l'abonné demandeur à l'abonné demandé. Ceci
cause encore toute une série d'opérations auto-
matiques, puisvient le déclanchement de la son-
nerie qui avertit l'abonné demandé; celui-ci

décroche alors son récepteur et par ce geste
avertit automatiquement l'opératrice qu'il eot au
téléphone. '

Pour notifier la fin d'une communication, on
opère à l'inverse. Les abonnés, en replaçant les
récepteurs sur leurs crochets respectifs, mettent
en mouvement une série complexe d'organes
automatiques qui permettent à l'opératrice, par
un simple coup d'oeil, et sans qu'elle soit obligée
d'écouter sur la ligne ou de demander aux abon-
nés si leur conversation est terminée, de s'as-
surer que la dite communication est finie, et par
la simple opération de retirer les fiches des jacks
et de les laisser retomber automatiquement à leur
position de repos, elle déclanche un mouvement
automatique qui remet les lignes dans leurs con-
ditions normales, conditions dans lesquelles elles
sont prêtes à recevoir et à transmettre de nou-
velles communications.

Dans le service des lignes auxiliaires, c'est-à-
dire des communications établies entre l'opéra-
trice A (départ) et l'opératrice B (arrivée) de
différents bureaux centraux, une autre série'
d'opérationsau tomatiques s'intercale entre les opé-
rations faites. En effet, une analyse complète de
toutes les opérations nécessitées par une com-
munication téléphonique prouve clairement
qu'une très grande proportion de ces opérations
se fait automatiquement. Ce qui prouve que
malgré tout ce que peuvent dire les partisans du
système manuel en sa faveur, ils sont forcés
d'admettre, par le système lui-même, que les
avantages de l'automatisme sont très nombreux ;

de plus, en étudiant attentivement l'évolution du
système manuel, qui, graduellement, s'esttrans-
i'ormé en ce que nous appelons actuellement le
système de la Batterie Centrale, il est facile de
constater que les progrès qui ont marqué sa mar-
che ascendante et la haute efficacité à laquelle il
est arrivé sont dûs à l'adoption de mécanismes
faisant automatiquement les opérations qui, dans
les systèmes antérieurs, étaient faites manuel-
lement.

Ainsi, avec les anciens modèles du système
manuel, l'abonné était obligé de prévenir le
central qu'il désirait une communication en tour-
nant la manivelle de son générateur d'appel, ce
qui agissant sur le magnéto, occasionnait au cen-
tral un jeu de bascule qui faisait tomber le volet
de son annonciateur ; primitivement ce volet
était remis en place par la main de l'opératrice,
puis on adopta un système automatique qui re-
mettait automatiquement en place par le fait que
l'opératrice remettait la fiche dans le jack ; fina-
lement ce système fut aussi éliminé et on lui
substitua le système actuel de relais automatiques
placés sons le contrôle de l'abonné et amenant
au moment voulu l'allumage au central de lam-
pes d'appel qui s'éteignent aussi automatique-
ment. L'étude des différents systèmes qui ont
amené le téléphone à son état actuel de haute
efficacité avec la B. C. est très intéressante et
prouve clairement que les perfectionnements
obtenus dans l'art de la téléphonie sont dus, et
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cela dans une très grande proportion, à l'adoption
d'opérations automatiques. '

Comme il sera facile à chacun de faire person-nellement cette analyse, je ne la poursuivrai
pas plus loin, mais je crois avoir prouvé que le
système soi-disant manuel est en réalité, com-
posé d'opérations manuelles et d'opérations au-
tomatiques. Il est mi-partie manuel et mi-partie
automatique. En réalité, c'est un système qu'on
devrait appeler semi-automatique.

En examinant à son tour le système dit auto-
matique, et en faisant une courte analyse de ses
opérations, nous constatons que ce n'est pas unsystème automatique dans le vrai sens du mot,
mais seulement automatique en partie, et que
sans l'aide de l'intelligence humaine au bureau
central et sans l'aide des opératrices, il est impos-
sible de le faire fonctionner d'une façon pratique
et sur une grande échelle. Ceci est déjà prouvé
par le travail d'un petit réseau avec un seul cen-tral, mais la force de cette vérité ne se'peut ap-
précier que quand on étudie le fonctionnement
et le rendement d'un grand réseau téléphonique
tel que chaque ville et chaque cité, chaque vil-
lage même arrivera forcément à en posséder.

Etudions d'abord les opérations du système
automatique dans le cas élémentaire d'un réseau
ne comptant qu'un seul bureau central : l'abon-
né désirant une communication décroche le ré-
cepteur de son crochet, et, suivant la nature de
son appel téléphonique, exécute une série d'opé-
rations manuelles. Puis il presse un bouton qui
— si tout vabien — actionne la sonnerie de l'a-
bonné demandé. Mais la pratique a prouvé que
ce mécanisme automatique du bureau central
ne peut fournir un bon travail qu'avec l'aide de
mécaniciens constamment attachés à son service
au bureau central. Le travail de ces mécani-
ciens-électriciens n'est pas seulement de faire
les réparations et d'entretenir l'outillage auto-
matique. Ils font plus que cela. Ils assistent le
mécanisme automatique dans son travail. Quel-
ques-uns d'entre eux, par un soigneux entraîne-
ment, deviennent très experts, et leur ouïe de-
vient si sensible, qu'ils peuvent — au bruit
seul — juger si le mécanisme se fausse et
sur quel point; ils sont munis de téléphones por-
tatifs et de transmetteurs, et s'ils ont raison de
penser que l'appel ne se fait pas normalement,
ils écoutent sur la ligne de l'abonné et, si l'ou-
tillage est faussé — s'assurant du numéro de-
mandé — ils opèrent manuellement de façon à
donner la communication demandée.

L'assistance qu'ils prêtent à l'outillage auto-
matique les oblige fréquemment à écouter les
conversations des abonnés et à exercer une cons-
tante surveillance sur toutes les mises en com-
munication. Ce travail de surveillance est aussi
varié que les défauts qu'il neutralise et cor-
rige.

-

De plus, on est obligé d'employer des opéra-
teurs ou des opératrices pour les communications
à longues. distances — des communicationsta-
xées de service des lignes auxiliaires, — et

pour répondre aux abonnés qui demandent des
numéros qui ont été changés — en un mot
pour faire tout le travail qui exige une intelli-
gence humaine.

En Amérique, si vous entrez clans un bureau
central soi-disant automatique, vous trouverez
des opératrices s'employant à exécuter les diffé-
rents services que je viens d'énumérer, et bien
d'autres encore dont je parlerais plus en détail
si notre temps n'était pas limité. Dans tous ces

>bureaux centraux, on trouve de très confortables
appartements pour les opératrices —avec lava-
bos, salle de lecture, de repos, etc., — tous les
conforts enfin qu'on trouve dans les bureaux
centraux soi-disant manuels.

Mais, pour se rendre compte combien le ternie
«multiple automatique », qu'on applique à ce
genre de système mixte, est trompeur, il ne

-faut pas s'en tenir à l'étude du fonctionnement
d'un petit réseau, encore peu développé et ne
comptant qu'un seul bureau central. îl faut
examiner de près le travail d'un grand réseau
très développé. Pour ceci, il nous faut consi-
dérer le système téléphonique comme un tout,
et étudier soigneusement l'ensemble de tousses
facteurs, et non pas s'en tenir à l'étude de seu-
lement un, deux ou trois des facteurs d'un pro-
blème si complexe.

11 faut apporter une attention rigoureuse à une
très grande quantité de données, et aux con-
ditions requises par le travail du réseau, ainsi
qu'au système sur lequel il est basé, et il faut
aussi considérer les importantes circonstances
commerciales qui ont une action si profonde,
bien que souvent peu soupçonnée sur la façon
dont les résultats se présentent.

C'est seulement après avoir considéré et' étu-
dié tous ces facteurs, que l'on peut commencer à
établir le plan du réseau d'une compagnie télé-
phonique ou d'une administration. Lemotanglais
« plant » que nous traduisons par « réseau », est
fort adéquat pour illustrer ma pensée, car il
donne l'idée de « croissance », et, dans un pro-
blème tel que celui qui nous occupe ici, c'est le
réseau tel qu'il devra exister, les différentes
phases de son développement et son avenir qu'il
faut étudier. Ce que nous construisons n'est pas
une chose que l'on peut déclarer finie quand elle
sort de nos mains. Chaque jour, chaque mois,
chaque année, le réseau grandit, et il nous le
faut établir de telle façon que, malgré son agran-
dissement progressif et perpétuel, et le dévelop-
pement de son matériel, il fournisse toujours le
maximum d'efïïcacjté qu'on soit en droit de lui

;demander, et cela à chaque période de son exis-
tence. Et, chose par-dessus tout, essentielle, il
faut établir les principes de cette croissance du
réseau de manière à ce que, arrivé à son déve-
loppement total, le service soit arrivé aussi à son
plus haut degré d'efficacité.

Pour arriver à ce résultat, il ne suffit pas d'é-
tudier seulement la question «des commuta-
teurs des centraux ». îl nous faut, au contraire,
ne pas oublier que, bien que les commutateurs
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soient une des parties vitales du réseau ce n'est
pas le réseau même, et que, considérantle réseau
téléphonique comme un placement de fonds,
l'argent représenté par les commutateurs des
centraux n'est relativement qu'une petite partie
du total.

En Amérique, il y a des années que nous nous
efforçons — et je puis dire avec succès — d'en-
A'isager ainsi cette question.

Dans mes bureaux il y a d'importantes annexes
dont une est chargée d'étudier la question au
point de vue des canalisations et des câbles ; une
autre, la question des bâtiments et constructions ;
une autre, tout le matériel téléphonique, y com-
pris les multiples des centraux ; une autre
annexe, et des plus importantes, étudie la
question du trafic ; une autre se consacre à des
études de statistique touchant le développement
de la population, des postes téléphoniques et au-
tres questions de ce genre ; enfin, il y a encore
une autre annexe chargée uniquement de faire
des études de plans fondamentaux basés sur tous
les faits qu'elle a au préalable rassemblés et co-
ordonnés.

Ces plans fondamentaux, basés sur tous les
facteurs intéressant la question, établissent dans
ces grandes lignes — l'emplacement, l'installa-
tion et le nombre des canalisations des câbles —les emplacements elles dimensions des centraux
et les dimensions des commutateurs de cen-
traux.

11 est évident que, si pour desservir une cer-
taine localité, il n'est actuellement nécessaire
d'établir qu'un seul conduit souterain, ce serait
faire erreur que de limiter la construction du ré-
seau aux besoins du moment, le développement
téléphonique d'une localité étant presque tou-
jours assuré.Il faut pourvoir aux besoins de l'ave-
nir, mais c'est un problème très important, tant
au point de vue économique qu'au point de vue
technique, que de savoir dans quelle mesure il
faut pourvoir à ce développement futur. Si on ne
pose qu'un conduit maintenant et qu'il en faille
poser un second l'année suivante, il est clair que
les travaux nécessités par cette deuxième pose
— enlever le pavage de la rue et faire de nou-
velles excavations — représentent une grande
perte d'argent. Donc prévoir les besoins de l'ave-
nir en ajoutant les câbles au fur et à mesure et
en faisant des tranchées dans les rues chaque
fois, serait gaspiller de l'argent à plaisir.

D'un autre côté, en allant à l'autre extrême et
en posant des câbles en nombre suffisant pour

.
pourvoir au besoin de 100 années à venir (en ad-
mettant même qu'on puisse calculer correcte-
ment le développement téléphonique d'une si lon-
gue période), il y aurait également perte d'ar-
gent parce que les dépenses, intérêts et autres
charges aunuelles de ces constructions, forcé-
ment improductives pendant de longues années,
représenteront plus que l'équivalent des écono-
mies qu'on aura réalisées en évitant de refaire
des excavations.

îl nous faut donc choisir, entre ces deux ex-

trêmes — un juste milieu — pour nos construc-
tions. « .Dans les plan's que nous avons établis pour la
ville de New-York et pour d'autres cités améri-
caines, nous avons prouvé que, toutes choses
bien considérées, il était préférable et plus éco-
nomique, en construisant les nouvelles canalisa-
tions souterraines et les nouveaux conduits, de
préparer le développement d'une période de 15 à
20 années.

Nous avons été guidés par de telles considéra-
tions en établissant les plans fondamentaux de
construction du réseau delà ville de New-York, et
en tant que bâtiments,canalisations,cesplans fon-
damentaux, sont pour nous un guide général du
travail de construction, que nous devons répartir
annuellement sur une période de 20 années. Ces
plans ne sont pas seulement théoriques — pas
seulement des plans sur du papier — et nous
affirmons notre confiance en eux en suivant leurs
indications pour les constructions que nous fai-
sons chaque année, construisant et posant, non
pas seulement ce dont nous avons besoin au-
jourd'hui, mais prévoyant ce que,d'après les étu-
des les plus attentives et approfondies, nous
croyons être nécessaire au développement d'une
période de 20 années.

Cependant, il n'en faut pas conclure que nous
pouvons fixer avec une précision absolue le dé-
veloppement d'une aussi longue période, mais
nous travaillons avec ces plans fondamentaux
depuis tant d'années que nous pouvons affirmer
qu'ils sont un guide sûr, pourvu, bien entendu,
qu'ils soient revus et modifiés chaque année sui-
vant les nécessités du développement.

Si cela ne m'entraînait pas trop loin de notre
sujet, je pourrais vous montrer, de bien des fa-
çons intéressantes, les énormes sommes d'argent
que nous avons économisées grâce à ces plans
fondamentaux et comme ils sont absolument
essentiels pour nous permettre d'employer le plus
économiquement possible les très grosses som-
me-; d'argent que nous plaçons annuellement
pour notre matériel. Par exemple pour les pre-
miers 6 mois de l'année 1910, nos dépenses poul-
ies nouvelles constructions se montent à plus de
21.000.000 de dollars, soit 105.000.000 de francs.

Avec de tels plans établis pour une cité déter-
minée, nous sommes en mesure d'étudier les con-
ditions probables du matériel à chaque période
de son développement, et nous sommes empê-
chés d'installer des commutateurs ou autres sys-
tème qui, bien que paraissant très adéquats aux
nécessités du moment, ne seraient pas capables
de développementset d'agrandissementstels que
l'exigent les conditions du réseau et auxquelles
conditions chaque partie du matéi-iel doit s'a-
dapter avant que son existence soit terminée.

On peut se faire une idée de ces conditions,
pour la ville de New-York par exemple^ par les
données suivantes.

.Les plans fondamentaux pour New-York ville
et ne comprenant pas la vaste région suburbaine
qui s'étend en dehors des limites municipales de
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« New-York la grande », prévoyaient en 1900 un
réseau téléphonique comptant 51.398 postes télé-
phoniques, desservis par 43 bureaux centraux,
la population de la cité étant de 3.437.000 habi-
tants.

En 1910 les plans prévoyaient 37C.000 postes '
téléphoniques, desservis par 52 bureaux cen-
traux, avec une population estimée à 4.800.000
habitants.

Pour 1930 les plans prévoient 2.142.000 postes
téléphoniques desservis par 109 bureaux cen-
traux, avec une population estimée à 8.800 000
habitants. (A suivre.)

Triburje des abonnés

Un cadeau inédit.

Monsieur le Président,
Nous approchons de l'époque ou l'on so pré-

occupe beaucoup du chapitre « Cadeaux à faire ».
Pour le commerçant qui conserve des relations

amicales avec sa clientèle, la question : « Ou*
vais-je lui offrir cette année ? » est uni dilemme.
Parce qu'il tien1 à varier clans le choix des objets
à offrir ; désire» être pratique, utile cl pas banal,
tout en équilibrant le budget des dépenses, sur-
tout quand1 il s'agit d'une nombreuse clientèle.

Celte année, assis devant mon bureau, je me
posais la question de tous les ans à la même épo-
que, lorsque mon regard se fixa sur le nickel
élineolant de anon appareil téléphonique. Une idée
traversa mon esprit, et je ne pus m'empêcher de
rm'écrier : Eurêka.

« En effet, rien; de plus simple que d'envoyer à
tous mes clients n'ayant pas de téléphone, un car-
net relié et bien présenté, contenant 10 tickets
téléphoniques sur lesquels mon numéro de télé-
phone s'étalerait en chiffres rouges. »

Cette idée se passe de commentaires. Elle a
l'avantage d'être nouvelle et aussi éminemment
pratique pour celui qui offre le cadeau et pour
celui qui le reçoit;

Celui qui le reçoit verra une attention, délicate
de la part du fournisseur, qui témoigne vouloir
contribuer à la fortune de son client, en lui épar-
gnant le temps de se déranger, au moment où il

a un article à lui demander, ou tout autre besoin.
Quoi-de plus simple que de détacher un ticket

téléphonique du carnet gracieusement offert par
le fournisseur et se rendre, ou envoyer quelqu'un,
au plus proche bureau de poste; on a épargné la
plupart du temps urne bonne demûheure au mini-

mum. El très souvent cela compte pour beaucoup
dans le commei'oe.

Lo fournisseur trouve la récompense de sa dé-
licate attention, car aussitôt qu'une demande se
produit citez son client, il est averti par un appel
au téléphone.

O.n objectera, peut-être, qu'un carnet de 10 tic-
kets téléphoniques coûte 1 fr. 50, tandis qu'un ca-
deau, agenda ou calendrier, imprimé ou tout au-
tre objet que l'on offre généralement à celle
occasion, n'atteint pas, dans la majorité des cas,
le fiers de celle somme.

Aussi faut-il prévoir que ces 10 tickets peuvent
donner lieu à une affaire. Il suffirait que sur 10
communications téléphoniques, une ou deux don-
nent des résultats, pour que le fournisseur trouve
largement son compte.

A celte nouvelle façon de faciliter de fréquentes
relations entre sa "maison de commerce et son
client, lo fournisseur, s'il y trouve son avantage,
renouvellera l'offre de semblables carnets aussitôt
le dernier épuisé.

El, fout le monde y gagnerait, si l'idée trouve,
des imitateurs.

Dans un avenir proche on ne pourra plus nous
reprocher que nous sommes la nation qui ne fait

pas assez usage du téléphone.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-

rance de ma considération distinguée,

Alexandre GLUCK,

10, rue d'Enghien.
Adlieront de l'Association des Abonnés

au Téléphone (liT-OS).

Les numéros «le la Férié « mille » — Méprises
fAclieuses.

Nous recevons d'un adhérent la lettre sui-
vante, qui est de tout point justifiée. Nous ne
pouvons que nous associer à ses conclusions,
en nous étonnant que l'administration utilise
des séries de numéros qui prêtent à de telles
méprises.

Devant les ennuis auxquels il est exposé,
notre adhérent a dû (aire imprimer sur son
papier à lettre la prononciation de son numé-
ro téléphonique.

Paris, le 12 novembre 1910.
Monsieur le Président de l'Association des

.N
Abonnés "'au Téléphoné, Paris.

Comme abonné à votre estimable journal,
je vous signale une grosse « gaffe » à ajouter
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à toutes les autres, de la part de l'administra-
tion des téléphones.

On m'a collé le nouveau numéro télépho-
nique 1013-00 de sorte que tous ceux qui n'ont
pas soin de dire 1013 deux 2éros, on les met
en communication avec le 1013 ou le 1000-13.
Voyez que de complications : tous les jours, le
1000-13 répond pour le 1013-00 et le 1013-00
répond pour le 1000-13. L'administration n'a
pu prévoir cet imbroglio qui nuil aussi bien à
l'abonné 1000-13 qu'à moi-même qui ai le
1013-00. Il n'y avait simplement qu'à prendre
d'autres numéros et ce que je vous signale doit
aussi se produire pour le 1000-11 elle 1011-00,
etc., etc ....Peut-être qu'en signalant cette nouvelle
absurdité, serons-nous entendu de ceux que
nous payons pour être toujours classés dans
les derniers au point de vue du service télé-
phonique.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes
civilités les plus empressées.

Inutile que je signale le lait à l'administra-
tion : un pauvre abonné qui n'est bon qu'à
payer 400 francs ne sera jamais entendu !

CLABAUT.

CHEMINS DE FER PARIS-LYON-MÉDLTERRANÉE

Fêtes de Noël et du Jour de l'An.
Tir aux pigeons de Monaco

Billets d'aller et retour de première et deuxième classes
à prix réduits, de Paris, pour Cannes, Nice et Menton,
délivrés du igau3i décembre igio.

Ces billets sont valables 20 jours (dimanches et fêles
compris); leur validité peut être prolongée une ou deux
fois de dix jours (dimanches et fêtes compris) moyennant
le paiement, pour chaque prolongation, d'un supplément
de io 0/0

Ils donnent droit à deux arrêts en cours de route, tant à
l'aller qu'au retour.

De Paris à Nice: première classe : 182 IV. 5o ; deuxième
classe : I3I fr 5o.

La Compagnie organise, avec le concours de l'Agence
des Voyages Modernes, les excursions suivantes : '

La Corse
Départs de Paris, les 14 janvier et 1 1

février 191 t. —Durée de l'excursion : 2 i jours. — Prix (tous frais compris) :
première classe,~ggo Ir. ; deuxième classe, gjo fr.

Italie
Départs de Paris, les ig janvier, 16 février, q et jjo mars

191 1. — Durée de l'excursion : 4 semaines. — Prix (tous
frais compris) : première classe, g6o fr. ; deuxième classe,
875 fr.

Egypte et Haute-Egypte
Départs de Paris, les 18 janvier et 22 février 1911. —Durée de l'excursion : 5 semaines. — Prix (tous trais com-

pris) : première classe, 2.35o fr.
S'adresser pour renseignements ef billets, aux bureaux

de l'Agence des Voyages Modernes, avenue de l'Opéra, 4,
à Paris.
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Agenda P.-L.-M.

Cet Agenda, spécialement consacré aux voyages et au
tourisme, contient des cartes-postales détachables, 200
illustrations et des planches hors texte.

Il est mis en vente au prix de un-franc, à la gare de
Paris-Lyon, dans les bureaux de ville de la Compagnie
P.-L.-M., 88, rue Si-Lazare et 6, rue Ste-Anne, ainsi
qu'aux Magasins du Bon-Marché (rayon de la papeterie).

L'Agenda P.-L.-M. est aussi envoyé par la poste, sur
demande adressée au Service Central de l'Exploitation
(Publicité), 20, boulevard Diderot, à Paris, et accompagnée
de 1 fr. 40 en timbres-poste.

Stations hivernales (Nice, Cannes, Menton, etc ). Paris-
La Côte d'Azur en 13 heures par train extra-rapide
de nuit ou par le train " Côte d'Azur rapide " (lrc
classe).

(Voir les indicateurs pour les périodes de mise en marche)

—
Billets d'aller et retour collectifs de V", 2' et 3" classes,

valables 33 jours, délivrés, du 15 octobre au 15 niai, dans
toutes les .gares P.-L.-M., aux familles d'au-moins trois
personnes pour Cassis, La Ciotat, St-Cyr-la-Cadière, Ban-
dol, OUioules-Sanary, .La Seyne-Tamaris-sur-Mcr, Toulon,
Hyères et toutes les gares situées entre St-Haphael-Vales-

cure, Grasse, Nice et Menton inclusivement. — Minimum
de parcours simple, 150 kilomètres.

Prix: Les deux premières personnes paient le plein tarif,
la 3" personne bénéficie d'une réduction de 50 "/«, 'a /'c et
chacune des suivantes, d'une réduction de 75 Q/0.

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours, moyennant supplément de 10 % pour chaque
période.

Arrêts facultatifs.
-— Demander les billets quatre jours à

l'avance à la gare de départ.
Des trains rapides et de luxe composés de confortables

voilures à bogies, desservent pendant l'hiver les stations
du littoral,

NOTA. — Il est également, délivré, dans les mêmes con-
ditions, des billets d'aller et retour de toutes gaies P.-L.-M.
aux stations hivernales des Chemins de fer du Sud de la
lrance (San-Salvadour, Le Lavandou, Cavalaire, St-Tro-
pez, etc.).

Saison d'hiver à Chamonix. — Sports d'hiver.
Train express de nuit, llc et 2" classes, lits-salon « Paris-

Le Fayel Saint-Gervais » —Aller: départ de Paris, S h 45
soir; arrivée à Chamonix, 11 heures matin (du 22 décembre
au 30 janvier inclus). — Retour : départ de Chamonix,
3 h. 3!) soir ; arrivée à Paris, 7 h. 15 matin (du 23 décembre
au 31 janvier inclus).
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